
    Arrêté du 13 Safar 1429 correspondant au 20 février 2008 fixant le taux 
maximum de participation d'une banque ou d'un établissement financier 
dans le capital social d'une société d'assurance et/ou de réassurance, p. 22. 
    Le ministre des finances, 
 
    Vu l'ordonnance n° 95-07 du 23 Chaâbane 1415 correspondant au 25 
janvier 1995, modifiée et complétée, relative aux assurances, notamment 
son article 228 ter; 
 
    Vu l'ordonnance n° 2003-11 du 27 Joumada Ethania 1424 correspondant 
au 26 août 2003 relative à la monnaie et au crédit; 
 
    Vu le décret présidentiel n° 2007-173 du 18 Joumada El Oula 1428 
correspondant au 4 juin 2007 portant nomination des membres du 
Gouvernement; 
 
    Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415 correspondant au 
15 février 1995 fixant les attributions du ministre des finances; 
 
        Arrête : 
 
    Article 1er. - En application des dispositions de l'article 228 ter 
de l'ordonnance n° 95-07 du 23 Chaâbane 1415 correspondant au 25 
janvier 1995, modifiée et complétée, susvisée, le présent arrêté a pour 
objet de fixer le taux maximum de participation d'une banque ou d'un 
établissement financier dans le capital social d'une société 
d'assurance et/ou de réassurance. 
 
    Art. 2. - Le taux maximum de participation d'une banque ou d'un 
établissement financier dans le capital social d'une société 
d'assurance et/ou de réassurance est fixé à quinze pour cent (15 %) du 
capital social de la société d'assurance et/ou de réassurance. 
 
    Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la 
République algérienne démocratique et populaire. 
 
    Fait à Alger, le 13 Safar 1429 correspondant au 20 février 2008. 
 
                                                                        
Karim DJOUDI. 
 
 
 


